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La séance est ouverte à 18 heures 05.
I. Rappel de la délibération du Conseil de Paris et des conclusions des groupes de travail sur le sujet des hauteurs
François HOTE rappelle que, dans sa délibération de juillet 2008, le Conseil de Paris pose la question de l’évolution du paysage urbain à Paris et en première couronne. Le Conseil souhaite répondre aux besoins de logements, d’espaces verts et d’équipements qui existent à Paris. Il met aussi l’accent sur l’interface entre Paris et les communes périphériques. La Ville souhaite favoriser la construction de 27 000 nouveaux logements sur six ans, dont 50 % de logements sociaux.
Des workshops ont eu lieu : il est ressorti que la construction d’immeubles de logements d’environ quinze étages était possible à Paris. Il est également apparu possible de développer des projets communs aux portes de Paris, avec les communes limitrophes, par exemple avec Ivry-sur-Seine. Le plafond de 37 mètres, en vigueur à PRG, pourrait ainsi être élevé à 50 mètres pour des immeubles de logement

Le site Masséna-Bruneseau étant soumis à plusieurs contraintes, la construction d’igh semble pertinente. Elle permettrait notamment de répondre aux besoins en termes d’emplois. Elle favoriserait effectivement l’intégration d’activités non-tertiaires et la construction d’équipements de proximité. Cependant, le paysage urbain parisien serait préservé dans son ensemble. Les projets devront conserver un contact avec la voie publique, il ne saurait être question de renouveler les erreurs du passé (construction de dalles).
François HOTE précise que l’avenir du quartier Masséna-Bruneseau ne dépend pas uniquement de la concertation locale, mais concerne d’autres acteurs comme les Ivryens ou les Parisiens. D’autres instances de concertation devront à cet égard être mises en place.
Elsa MARTAYAN ajoute que la Mairie de Paris souhaite approfondir la concertation, en nouant un dialogue avec les Parisiens mais aussi avec les usagers de la capitale, qu’ils soient ou non originaires de Paris. Plusieurs réunions publiques seront donc organisées par Anne Hidalgo dans différents arrondissements de Paris. 
Une conférence citoyenne aura également lieu. Parallèlement, la concertation locale s’intensifiera. Trois réunions seront consacrées au secteur Masséna-Bruneseau.
Fabrice PIAULT estime que, depuis un an, la concertation est nulle. Ainsi, le groupe de travail sur les hauteurs a travaillé sans échanger avec le groupe de travail Masséna-Bruneseau. De surcroît, ses travaux n’ont pas été mis en rapport avec les réflexions menées antérieurement sur ce quartier par la concertation. Les membres de la concertation n’ont en outre pas été suffisamment informés, puisqu’ils ont reçu les études du workshop cet été seulement et que la délibération du Conseil de Paris ne leur a jamais été officiellement transmise. La concertation est détournée de sa finalité. Elle est transformée en un outil de campagne et n’a de concertation que le nom.

Par ailleurs, le dossier présenté ce jour présuppose que le nouvel urbanisme, mettant l’accent sur la hauteur, répondra à tous les besoins et résoudra tous les problèmes de la Capitale. Or rien ne démontre que la construction d’immeubles de 15 étages permettra de créer davantage de logements et de densité à l’échelle de l’ensemble de Paris.
Fabrice PIAULT conclut que les membres de la concertation doivent débattre sur les objectifs politiques de la Mairie de Paris.

François HOTE assure que tous les documents disponibles concernant le nouvel urbanisme ont été transmis aux membres de la concertation. De surcroît, la décision de construire des immeubles de grande hauteur n’a pas encore été prise : l’objectif n’est pas de construire des tours, mais de déterminer si la construction de tels édifices est pertinente.
Francis COMBROUZE rappelle qu’un débat a eu lieu sur la construction d’immeubles à grande hauteur dès 2004 et qu’une concertation importante a porté sur les tours en 2005. De surcroît, le Conseil de Paris a décidé de ne pas trancher la question des hauteurs mais de constituer un groupe de travail. Cette instance a auditionné des personnalités et des experts, dont des habitants du 13ème. Elle a commandé des études dans certains secteurs et a mis en place des ateliers. Les résultats du workshop ont été communiqués au groupe de travail Masséna-Bruneseau.
Fabrice PIAULT objecte que ces résultats ont été communiqués aux membres de la concertation six mois après leur publication dans la presse.

Francis COMBROUZE ajoute que la décision d’approfondir la concertation a finalement été prise. 
Francis COMBROUZE estime qu’il faut travailler sur la trame urbaine, la morphologie du quartier Masséna-Bruneseau, ce qui implique de réfléchir sur la question des hauteurs.
François HOTE précise qu’à la suite du Workshop, les quatre équipes sélectionnées ont présenté sur ce secteur des projets qui n’avaient pas vocation à être réalisés.
Bertrand MEARY rappelle que, dans le cadre du présent groupe de travail, la concertation s’effectue au niveau local, et non à celui de la ville. Il estime que la concertation commence réellement ce soir, s’agissant de la question des hauteurs dans le secteur Masséna-Bruneseau.
Bertrand AVRIL estime qu’il faut se demander si le parti-pris en faveur d’une forte densité et de la construction d’IGH est justifié. Pour que la concertation se développe, les études qui seront conduites devront aborder le fond du sujet, les objectifs d’ordre social, environnemental et programmatique, sans se limiter aux questions de forme architecturale.

Jean-Paul RETI souhaite que le débat porte sur les besoins à remplir, au lieu de se limiter à des questions de forme. 
II. Rappel des études commandées par la SEMAPA sur le secteur Masséna-Bruneseau (workshop hauteurs)
François HOTE rappelle que la SEMAPA a commandé des études sur le secteur à quatre équipes (Anne Demians, Sauerbruch Hutton, Jacques Ferrier et Eric Lapierre). 

Des maquettes ont depuis été réalisées par ces quatre équipes mais n’ont pas pu être transportées du fait de leur encombrement. Celles-ci sont visibles à la SEMAPA. 
Projection des maquettes : il s’agit d’un exercice en 3 dimensions qui permet de confirmer la faisabilité volumétrique et de comparer les projets.
III. Présentation de la mission confiée aux ateliers Yves LION sur le secteur Masséna-Bruneseau
Anne-Elysabeth CAMPION, architecte chargée du secteur Masséna Bruneseau à la SEMAPA, rappelle que le secteur Masséna-Bruneseau est constitué d’une emprise d’environ 12 hectares. Le travail confié aux ateliers LION porte sur ce quartier mais a aussi été élargi aux lots M6-M10. Plusieurs questions seront évoquées : la reconfiguration des bretelles du périphérique, le réaménagement de la rue Bruneseau, la réintégration de la fonctionnalité de la rue Berlier, le schéma directeur de l’APUR sur le quartier Ivry Port,  le prolongement de la rue Molière,le prolongement de la ligne 10  sur PRG et Ivry (à l’étude actuellement), le prolongement du T3 ; le déplacement des ciments Calcia le long de la rue Bruneseau, le déplacement du PC de sécurité (dans la ZAC Bédier), ainsi que le remaniement éventuel des bâtiments accueillant des services municipaux afin de permettre de nouvelles constructions.
S’agissant de la localisation des programmes, certaines hypothèses ont été privilégiées : l’implantation des immeubles de logements le long du boulevard du Général Jean Simon (ex boulevard Masséna) afin de créer un front urbain de part et d’autre de ce boulevard, la création d’équipements à proximité de ces logements, et l’installation de commerces en rez-de-chaussée et activités au premier étage. Trois ou quatre IGH accueillant des bureaux et activités pourraient aussi être créés le long du périphérique. Dans le triangle sud, l’aménagement d’immeubles de logements pouvant atteindre 50 mètres sera privilégié. Cependant, les hauteurs des édifices seront variées : tous les bâtiments ne culmineront pas à 50 mètres.

A partir des résultats du Workshop, le programme d’étude vise en terme de constructibilité :

- le maintien de la SHON des locaux destinés à accueillir des emplois du programme approuvé de la ZAC : 230.000 m² ;

- la réservation pour un grand équipement public : 50.000 m² ,

- un accroissement de la constructibilité sur le secteur au profit des logements, des commerces et des équipements de proximité ;

Le programme propose différents scénarios de constructibilité allant de 400.000 à 490.000 m² ;

Les Ateliers LION sont tenus d’élaborer dans un premier temps un plan masse d’aménagement ainsi que les 3 cahiers de prescriptions pour mi-janvier 2009. Ils préciseront les modifications qu’il pourrait être  nécessaire d’apporter au PLU.

Dès le second trimestre 2009, la mise au point des premières fiches de lot pourra être réalisée.

François HOTE ajoute que si le TGI n’intègre pas le secteur, davantage de place sera disponible, ce qui permettra d’accueillir d’autres programmes. 
Jean-Paul RETI rappelle que de longs débats ont déjà eu lieu sur la programmation du secteur Masséna-Bruneseau, avant que l’arrivée du TGI dans le quartier ne soit envisagée.
IV. Etude lancée par la ville d’Ivry-sur-Seine sur le secteur Masséna-Bruneseau
Annick BIZOUERNE indique que les 2 villes Ivry et Paris se sont associées pour lancer une étude destinée à favoriser la cohérence des projets entre les sites Masséna Bruneseau et Ivry Port. 

De part et d’autre de la limite communale Paris/Ivry-sur-Seine se trouve des quartiers en mutation. le territoire est marqué par la présence du faisceau ferroviaire, des ’infrastructures routières (périphérique, boulevard des Maréchaux) ainsi que de la Seine (installations portuaires). 
La plaine d’Ivry-sur-Seine est un territoire géographique partagé, qui est coupé par les voies ferroviaires. L’étude devra déterminer comment gérer sur Ivry cette coupure ferroviaire 
L’APUR a déjà mené une étude afin de savoir comment dessiner une trame reliant Ivry-sur-Seine et Paris Rive Gauche. Elle a élaboré plusieurs hypothèses.
La ville d’Ivry-sur-Seine a aussi commandé une étude programmatique à l’IAU (anciennement IAURIF), qui a commencé à définir des programmes.

Ivry-sur-Seine et Paris ont également demandé à la RATP une première étude concernant le prolongement de la ligne 10, afin de prendre des mesures conservatoires, pour ne pas obérer l’implantation d’un futur tunnel et  nouvelles stations de métro. 
La proposition de l’APUR concernant la localisation de la voie de franchissement du faisceau SNCF près du périphérique n’est pas apparue optimale. L’étude Paris-Ivry-sur-Seine permettra d’étudier le réaménagement du secteur, en réfléchissant à grande échelle.

Ivry-sur-Seine comporte un tissu de pme-PMI très actif et Paris Rive Gauche accueille des centres de recherche : il faut déterminer comment tirer partie de cette richesse.

Sur le périmètre d’étude qui a été défini, une méthode de travail partenariale sera mise en œuvre : les grands partenaires seront associés (SEMAPA, SNCF, RFF, SYCTOM, PAP, EPA Orly Rungis/Seine-Amont, Conseil général du 94, STIF, RATP…). Les projets en cours et leur temporalité seront pris en compte. Un comité de pilotage présidé par les élus ivryens et parisiens sera aussi constitué. Des comités techniques seront mis en place. Une concertation sera enfin organisée au niveau des deux villes.
Le 17 septembre 2008, l’étude a été lancée, et le premier comité de pilotage s’est réuni. L’objectif est d’avoir choisi un scénario de trame viaire et de nivellement à la mi-novembre. Le rendu final de l’étude aura lieu au premier semestre 2009, ce qui permettra à Ivry-sur-Seine d’opter pour un scénario global.

François HOTE remarque que les enjeux du secteur Masséna-Bruneseau dépassent les limites géographiques de ce quartier et ne se limitent pas à la question des hauteurs. L’aménagement de ce secteur doit être un vecteur de développement urbain, qui favorise notamment les échanges avec Ivry.
Michel ROUSSEL rappelle que la commune d’Ivry-sur-Seine avait décidé de transformer Ivry Port en quartier industriel. Or cette décision s’oppose au choix effectué pour Paris Rive Gauche.
Michel ROUSSEL demande par ailleurs si l’allée d’Ivry-sur-Seine sera bien conservée dans le projet. Il souhaite enfin savoir si l’usine d’incinération du SYCTOM sera installée ailleurs.
François HOTE répond qu’une réflexion a porté sur l’allée d’Ivry : celle-ci pourrait accueillir  la ligne de bus 325.

François HOTE déclare que la ville d’Ivry-sur-Seine souhaite préserver la mixité des activités économiques dans ses différents secteurs, et continuer à accueillir des logements de tous types. S’agissant du SYCTOM, la décision de reconstruire l’installation sur le site dans ses fonctions actuelles n’a pas encore été prise, mais l’usine d’incinération de déchets ménagers ne déménagera pas. 

Witold MARKEIWICZ ajoute que le projet d’Yves Lion sature la patte d’oie, alors qu’il faudrait préserver ce territoire très précieux. Il faudrait aussi aménager le boulevard périphérique de part et d’autre, de façon agréable. Une construction extraordinaire doit être créée du côté de l’avenue de France. La patte d’oie ne doit pas être encombrée par des édifices dénués d’intérêt.
Elisabeth DUFLOS répond que le contrat d’Yves Lion n’englobe pas l’aménagement de la patte d’oie au-delà du boulevard du Général Jean Simon. Le schéma ferroviaire de la sncf n’est d’ailleurs pas connu à ce jour.
Jean-Paul RETI rappelle qu’APLD 91 s’est focalisée sur la question des activités, depuis sa création en 1991. Depuis 1997, la ville d’Ivry-sur-Seine ne souhaite pas se situer dans la continuité de Paris, en créant des logements, mais elle préfère préserver le caractère industriel de son territoire. Elle ne s’est pas montrée désireuse de participer à la concertation sur le secteur Masséna-Bruneseau. 
François HOTE rappelle qu’un protocole de coopération Paris/Ivry-sur-Seine a été signé en 2005.

Francis COMBROUZE ajoute que la ville d’Ivry-sur-Seine s’est investie dans la réflexion sur le secteur Masséna-Bruneseau. Elle désire que la mixité d’activités et de logements souhaitée des deux côtés par les élus se réalise dans une continuité urbaine.

Michel ROUSSEL remarque que la nouvelle municipalité d’Ivry-sur-Seine souhaite construire des logements, ce qui n’était pas le cas de l’équipe municipale précédente.
Jean-François GUEULETTE rappelle qu’à partir de 2001, des liens se sont recréés entre Paris et les communes de la périphérie parisienne, sous l’impulsion du Maire de Paris.

Jean-Paul RETI constate que la concertation a perdu quatre années, entre 1997 et 2001.
Fabrice PIAULT estime que les débats sur le quartier Masséna-Bruneseau doivent porter sur la trame urbaine. Il faut commencer par poser la question urbaine, ce que la Ville de Paris ne se soucie malheureusement pas de faire. Il faut aussi réfléchir à la manière dont une continuité urbaine peut être établie avec Ivry-sur-Seine, comme avec d’autres villes. Or la construction d’IGH dans le secteur ne permet pas d’établir une connexion entre Paris et Ivry-sur-Seine.

Par ailleurs, aucune concertation n’a porté sur l’évolution du cahier des charges communiqué aux Ateliers LION, ce qui est stupéfiant, d’autant plus que le projet pour le secteur Masséna-Bruneseau a évolué suite aux propositions de la concertation. Il aurait fallu mener une discussion programmatique de fond.
Fabrice PIAULT souhaite que les réunions de la concertation sur le secteur Masséna-Bruneseau concernent désormais les périmètres de Paris et d’Ivry-sur-Seine. Cependant, cela supposerait que le programme de la concertation soit élaboré en concertation avec les associations, ce qui n’est plus le cas.
Francis COMBROUZE répond qu’il est à présent question d’affiner la trame urbaine du quartier Masséna-Bruneseau, en concertation avec les associations, afin de favoriser la relation entre Paris et Ivry-sur-Seine.
De surcroît, la Ville de Paris se soucie de définir une idée directrice pour l’urbanisme parisien, en la personne d’Anne Hidalgo.
D’autre part, Ivry-sur-Seine a une longue habitude de la concertation sur les opérations d’urbanisme.
Elisabeth DUFLOS assure qu’Yves Lion va s’appuyer sur les études urbaines qu’il a déjà réalisées sur le secteur Masséna-Bruneseau et de toute la connaissance qu’il a capitalisée sur ce secteur. La mission qui lui est confiée s’inscrit dans la continuité de la réflexion urbaine qui a déjà eu lieu. Si la question des hauteurs donc d’une morphologie différente s’est posée en particulier sur ce quartier très spécifique, c’est parce qu’il comporte des infrastructures très présentes (périphérique, voies ferrées…).
François HOTE explique que l’intention a toujours été de mener une réflexion urbaine préalablement aux questions architecturales dans le cadre des workshops.
V. Calendrier de la concertation

Renaud PAQUE propose que le comité plénier de la concertation se déroule le 23 octobre.

Le prochain comité plénier de la concertation aura lieu le 23 octobre à 18 heures.

François HOTE indique qu’en novembre une réunion de la concertation pourrait porter sur le rendu intermédiaire du plan d’aménagement par les Ateliers LION, qui interviendra en octobre.

Elsa MARTAYAN précise qu’un dialogue et un débat sur l’évolution du paysage parisien et sa couronne se dérouleront entre le mois de novembre 2008 et le printemps 2009 (réunions-débats, conférence citoyenne, ateliers thématiques…).
François HOTE ajoute qu’en janvier 2009, le groupe de travail Masséna-Bruneseau pourrait à nouveau se réunir, pour examiner le rendu finalisé des Ateliers LION.

Le Maire de Paris pourrait saisir le Conseil de Paris concernant la modification du PLU en mai 2009 : le Conseil devrait délibérer à ce sujet (modification du PLU, de la ZAC…) au premier trimestre 2010. 

Il existera un processus de concertation tout au long de l’avancement du projet.

Bertrand MEARY estime qu’il est impossible de préjuger des conclusions de la concertation sur un projet qui n’est pas encore connu. Les membres de la concertation ne pourront informer la Mairie de Paris du résultat de leur réflexion en janvier 2009, mais ils pourront communiquer leurs premières réflexions.
Francis COMBROUZE souhaite que le cahier des charges de l’étude urbaine sur Ivry soit communiqué aux membres de la concertation et des conseils de quartier.

Annick BIZOUERNE n’y est pas opposé, si la ville d’Ivry-sur-Seine donne son accord.

Fabrice PIAULT souhaite savoir si Anne Hidalgo sera présente aux réunions de la concertation qui auront lieu sur le secteur Masséna-Bruneseau. Si elle ne peut y assister, il serait utile de prévoir l’organisation d’un autre CPC que celui qui se tiendra le 23 octobre 2008.
Renaud PAQUE estime lui aussi qu’il serait utile d’organiser une rencontre entre les associations et Anne Hidalgo, si possible avant le mois de janvier 2009.

Le Bureau se réunira le 30 septembre 2008.

La séance est levée à 20 heures 30.
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